
CANADA
PROVINCE DE QUEBEC
MRC DU FJORD DU SAGUENAY
VILLE DE SAINT-HONORÉ

nÈcrnuENT No. 893

Ayant pour objet de modifier l'article 5.13 et la N-14 du règlement de
zonage707 pour permettre plus de types d'animaux dans les fermettes

ATTENDU QU'envertu des pouvoirs que lui confère la Loi sur l'aménagementet
l'urbanisme,le conseil de la Ville de Saint-Honoré a adopté un règlement de zorrage portant
Ienurlrréro707;

ATTENDU les dispositions de la Loi sur faménagement et l'urbanisme;

ATTENDU QU'il est dans l'intérêt de la ville de modifier le règlement de zorrage
nuu'têro7O7;

ATTENDU QUE cette modification porte sur une matière susceptible
d'approbation par les personnes habilitées à voter;

ATTENDU QU'un avis de motion et un projet du présent règlement ont été
donnés à la séance régulière du conseil tenue le 4 awil2022.

ATTENDU QUE les membres du conseil présent déclarent avoir reçu le règlement
dans le délai prescrit et renoncent à sa lecture;

POUR CES MOTIFS, il est proposé par Valérie Rop appuyé par Sylvain Morel et
résolu à l'unanimité des conseillers que le conseil de la Ville de Saint-Honoré adopte le
présent règlement portant le numéro 893 et qu'il soit ordonné, statué par le présent règlement
ce qui suit:

ARTICLE 1

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si ici au long
récité

ARTICLE 2

Le règlement numéro 707 concernant le zonage de la Ville de Saint-Honoré est
amendé de la façon décrite au présent règlement.
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ARTICLE 3

Le présent règlement a pour but de modifier l'article 5.1,3 sur les dispositions
particulières sur les fermettes pour permethe plus de types d'animaux et de modifier la N-1,4
suite aux nouvelles dispositions concernant les fermettes.

ARTICLE 4

L'article 5.13 se lira comme suit

5.13 Dispositions particulières sur les fermettes

5.13.1 Zones autorisées et superficie de terrain

Les fermettes sont considérées comme des petites exploitations agricoles et sont assujetties
aux dispositions du chapitre 9 du présent règlemen! notamment celles relatives à la
cohabitation des usages en zone agricole.

Les fermettes sont autorisées comme usage secondaire d'un usage résidentiel, dans les zones
agroforestières, forestières et agricoles. La superficie du terrain doit être au minimum d'un
(1) hectare.

Conditions pour pouvoir implanter une fermette :

1'. La zone concernée par Ia règlementation de zonage doit permethe son implantation;
2. Un bâtimentprincipal (Résidence) doit être en place sur le terrain ou l'emplacemenÇ
3. Une fermette ne peut être implantée que sur un terrain ayantune superficie minimale

d'un (1) hectare.

"ra€e
prévu€.

5.13.2 Normesd'implantationparticulières

U_aire de pâturage doit être localisée à 20 mètres minimum de la ligne d'emprise de rue.
Nonobstant ce qui précède, l'aire de pâturage ne devra jamais se trouver en cour avant.

5.13.3 Espèces animales etnombre d'animaux autorisés

Les espèces animales permises et le nombre d'animaux maximum autorisés pour les
emplacements de moins de dix (10) hectares sontrégis par catégorie d'animaux etsontprévus
dans le tableau suivant:
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Tableau des catégories, animaux permis et nombre d'animaux maximum autorisés

Nombre
total

d'animaux
(maximum)

20

Nombre
d'animaux

autorisés par
catégorie

(maximum)

20

2

4

Nombre
d'animaux
autorisés

(maximum)

8

2

2

4
4

Animal

Poule*
Canard
Lapin
Chèvre
Mouton
Cheval
Alpaga

Catégorie

1

2

3

*Les coqs sont prohibés

Pour un total de 20 animaux de ferme, seuls les animaux inscrits au tableau plus haut sont
permis

Nonobstantce qui précède, un cheval pourra être ajouté pour chaque hectare supplémentaire,
pour un maximum de dix (10) chevaux.

5.13.4 Fermettes établies sur un terrain de dix (10) hectares et plus

Dans le cas d'une fermette établie sur un terrain de dix (10) hectares et plus, les espèces
d'animaux autorisées, ainsi que le nombre maximal d'unités animales et d'animaux autorisés
ne sont pas limités autrement que par l'application des dispositions relatives à la gestion des
implantations et de l'épandage des engrais organiques en vue de favoriser une cohabitation
des usages en milieu agricole au chapitre 9 du présent règlement.

5.13.5 Épandages des déjections animales

Aucun épandage de déjections animales rf est autorisé sur le terrain d'une fermette, sauf à des
fins de fertilisation de jardins. La gestion des fumiers doit être effectuée en conformité des lois
et règlements en vigueur, en particulier en regard des distances séparatrices.

5.L3.6 Clôture

Les espaces extérieurs servant au pâfurage, à l'entratrement et au déplacement des animaux
doivent être entourés d'une clôture conforme aux dispositions relatives aux usages agricoles
du présent règlement.

5.T3.7 Bâtiments accessoires reliés à l'usage de fermette

5.13.7.1, Nombre

Il ne,peut y avoir plus de deux (2) bâtiments accessoires servant à l'usage de fermette sur un
emplacement de moins de dix (10) hectares.

5.L3.7.2 Hauteur

La hauteur ne doit pas dépasser celle de la résidence.
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5.13.7.3 Superficie

La superficie maximale permise pour fensemble des bâtiments reliés à l'usage de fermette
sur un emplacement de moins de dix (10) hectares est de 140 m2.

5.L3.7.4 Implantation

Tout bâtiment accessoire servant à l'usage de fermette doit être implanté en cour arrière.

ARTICLE 5

La note 14 se lira comme suit:

N-14 : Les dispositions particulières sur les -èrmettes à larticle 5.13 du règlement de zonage
707 s'appliquent.

ARTICLE 6

La note N-14 est modifiée aux grilles des spécifications des zones 84A1,84-1A1,
91Af et 93Af.

ARTICLE 7

Les grilles des spécifications ci-jointes font partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 8

Le présent règlement entrera en vigueur et deviendra exécutoire conformément à
la loi.

Lu en demière lecture et adopté par le conseil municipal lors d'une séance ordinaire tenue 1e
2mai2022etsigné par le maire etle directeur général.

CPA, CMA
Maire trésorier et

Directeur général
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VILLE DE SAINT.HONORÉ

CAHIER DES SPÉCIFICATIONS

84
Af

Numéro de aone:

Dominance:

. N67 /N721N73

a
. N-14

o

. N-77

a

. N-77

comme5.6.

secondaire

Résidence unifamiliale

Résidence bifamiliale
Agriculture

Forêt

5UR LES USAGES CONDITIONNCONDITIONNEL AUTORISE

Ê SPÉCITIQUEMENT

peu ou pas contraignante

5PÉcIFtqUEMENT AUTORISÉ

USAGE

USAGE PRINCIPAUX

N-72 Les usgês indudriels autorisés doivent
êtG implantés à au rcins 70 mètrcs du
chêmin du Volair

Aucun entreposage enérieur âutorisé

Lâ màr8e riveEire : Disposltlons applicablès eux rives

d€ tous les lâcs êt couN d'eau edicle 4.6. Disæsltions

âppllcâbles eu llfroBl de tous les lac et coufi d'eau

article 4.7.

En bordure d'un chemin, entretenu à l'année.

Les dlpolitions pâniculièEs sur les femeftes à l'ânlcle

5.13 du règlement de zomte 70? s'appliquent.

Les usges industriek eutorisés snt:
- Les E8ès industriels de pBmièrê et
deuxièmê tÉnsformâtioh reliés à l'èxpbfBtion
des ressourcês natur€l lôs.

- LÊs ueges industriels non reliés à

l'exploitatlon des resurc€s mturelles:
- l'entrepoege
- La fabrication d'aliments
- La fabricàtion et la répaÊtion de matériel

dê tGnsport

Zone à risque d'inondation

Présence d'un territoire d'lntérêt

Zone de contrainte

Usâges autorisés dans le cadre d'un

d'aménagement d'ensemble en vertu

du règlement sur les plans

d'aménagement d'ensemble.

Usages ou sous-classes d'usages

autorisés.

à risque de mouvement de sol

o

o
DISPOSITIONS GÉI\ ÉRALE5

DISPOSITIONS PARTICU[IERES

a

22

a

mtn.

max.

mtn,

max,

mtn.

mrn.

mtn.

s
Coô

Fa

2

Fa

Imax.

max.

résidentielle

bâtiment
terrain

isolée
jumelée

contisuë

avant (m)

10.0

20.0

nveratne

o
o
5

20,o

N-11

10,0

10,0

10,0

20,Q

N-11

10,0

10,0

10,0

20,0

N-11

5,0

5,0

10,0

20,0

N-11

5,0

5,0

10,0

mtn

mln.

mtn-

mtn.

mtn

mtn.

réseau routieravant

10.0

N-11

10.0arrière (m)
latérale 2 (m)
latérale 1

hauteur (étages)

hauteur (m)

superficie d'implantation (m')

superficie de plancher (m')

largeur du(des) mur(s) avant (m)

6o
oÊ
F

o
E

6

DISPOSITIONS SPECIFIQUES

DesserviPad. desserui

60,96

60,96

Non desservi

superficie (mz) mtn.

largeur (m) mtn.

profondeur (m) mln.

largeur (m) mtn.

profondeur (m) mtn.

superficie (m2) mtn.

largeur (m) mtn.

profondeur (m) mtn.

superficie (mz) mtn.

g

s
E

o
Ec

q
o
o
É

NORMES RELATIVES A L'EMPLACEMENT (RÈGLEMENT DE TOTISSEMENT}

RèglementDâte

Plan d'aménagement d'ensemble
(PAE)

Plan d'implantation et d'intégration
architecturale (PllA)

Usages conditionnels

RÈctEMENTS PARTIcULIERS

AMENDÈMENTS

Mise à jour:

Signé le

général
CPA, CMA
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Mise à jour:

84-L
Af

Numéro de eone:

Dominance:

. N67/N72/N73

a
. N-14

. N-77

a

. N-77

a

Résidence unifamiliale

Résidence bifamiliale
Agricultu re

Forêt

comme

contraignanteou

a

secondaire

AUTORIsÉ

SUR LEs USAGÊS CONDITIONN

SPÉCIFIQUËMENT EXCLU

CONDITIONNEL AUTORISÉ

USAGE PRINCIPAUX

Usages autorisés dans le cadre d'un
d'aménagement d'ensemble en vertu
du règlement sur les plans

d'aménagement d'ensemble.

Usages ou sous-classes d'usages

autorisés.

à risque de mouvement de sol

o

a

Zone à risque d'inondation

Présence d'un territoire d'intérêt

Zone de contrainte

Le marSe rlwcift : Disp6itiohs applicâbles àux rives
de tous les les et cdE d'eau adicle 4.6. Disæsiflons
applicables eu lfttoEl de tous 16 lacs d cours d'eau
âfricle 4.7.

En bordure d'un chemin, entretenu à I'année.

Les dliposltions panicùlièreslur les fèrmettes à l,âfricle
5.13 du rèBlement de zonage 707 s'appljqlent.

Les usges industriêls autorisés snt:
- Les wages industri€ls dè premièG et deuxière
tEnsior@tion rcliés à I'exploltation des ressurces
naturelles.
- Les usâges indusriêls non reliés à l,exploitation
des re$ources naturellês:

- I'entreposte
- La fabrication d'aliments
- Lâ fabrication et la répaGtion de matériel de

tÈnsport

Les usges industrièls autorisés doivent
êtr. implantés à au moins 70 mètres du
chemin du Volâir

Aucun entreposage extérieur autorisé

DISPOSITION g GËNERAtES

DISPOSITTONS PARTICUTIÈRËS

NOTES

mtn-

mtn.

max.

mtn-

mtn-

ent

{
3çoô

Fa

2

Fa

Tmax.

mex_

densité résidentielle

/ bâtiment
terrain (C.O.S.)

: réseau routier supérieur
20,0

aaisolée

nveratne

oc
E

10,0

N-11

10,0

10,0

20,o

N-11

5,0

5,0

10,0

20,o

N-11

5,0

5,0

10,0

mtn

mrn.

mtn,

mtn.

mtn.

mtn.

20.020,o

arrière (m)

10.0

N-11

10.0

10.0

10,0

t!-aa

10,0

10,0

latérale 2

latérale 1

avant

avant

hauteur (étages)
22

hauteur (m)

superficie d'implantation (m2)

superficie de plancher (mz)

avant

t
o
E

oo

DISPOSITIONS 5PÉCIFIQUES

DesserviPan. desseni

50,96

60,96

mtn.

Non desservi

mtn.f

mtn.

profondeur
mtn.

mtn.

mtn.

mtn.la

mln.m)

mtnm')

!
o{
q

q
Ug

g
d
o
E

NORMES RETATIVES À L'EMPLACEMENT (RÈGLEMËNT DE LOTISSEfu] ENr)

Règlement

liers

Date

843J0n)6-2021

Plan d'aménagement d'ensemble (pAE)

Plan d'implantation et d,intégration
rchitecturale (PllA)

conditionnels

REGTÊMENTS PARTICULIERS

AMENDEMENTS

Signé le

remblay

rn
o

général
CPA, CMA
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perficie (m2)

C
G
o.:
É,

général

91
Af

Numéro de zone:

Dominance:

.N-14

.N-77

.N-77Résidence unifamiliale
Résidence bifamiliale
Agriculture

USAGE SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉ

USAGÊ

ENT SUR tES USAGES CO

USAGE SPÉCIFIQUEMÉNT EXCTU

USAGE CONDITIOIINET AUTORISÉ

USAGÊ PRINCIPAUX

a

Règlement

Usages autorisés dans le cadre d'un plan

d'aménagement d'ensemble en vertu du
règlement sur les plans d'aménagement
d'ensemble.

a Usages ou sous-classes d'usages autorisés.

o

à risque de mouvement de sol

à risque d'inondation

d'un territoire d'intérêt
de contrainte

p-77 En bordure d'un chemin, entretenu à

l'année.

N-14 Les dipositions particulières sur les fermettes à

l'ârticle 5.13 du règlement de zonageTOT

s'appliquent.

La marge riveraine : Dispositions

applicebles aux rivès de tous les lacs

et cours d'eau ârticle 4.6. Dispositions
applicables au littoral de tous les lacs
et cours d'eau article 4.7.

N-+e@
@+Ê
u€€-snp€C+eie-Fdnimâf€d-s€-
heeta+e,

Plan d'aménagement d'ensemble
(PAE)

Plan d'implantation et d'intégration
rchitecturale (PltA)

conditionnels
Iiers

Date

DISPOSITIONS GÉruÉREIçS

DISPOSITIONS PARTICUIIÈRES

AMENDEMENTS

NOTES

22

mln.

max.

mrn,

max.

mtn

mtn

mtn_

{
,È
coô

Fa

2

Fa

7max.

mex.

densité résidentielle

nt / bâtiment
terrain (C.O.S.)

N-11

0

10,0

N-11

0

a

5,

5,

10,0

o

r

-eBo
6a
F

o
Eo

=
5,0

N-11mtn.

réseau routier suavant

mlatérale 1

m)arrière 10,0m tn.

nveratne

latérale 2 (m)

isolée

melée

mtn.

mtn.

mtn.

mrn,

hauteur (étages)

hauteur (m)

superficie d'im
ncher (msuperficie de

avant (dula

cg
E
,Eao

DrSPOStTrONS sPÉClFtQUES

Desservi

w

N-10

Part. desservi

si-ls

w

| ruon aesserui

r(m) mtn.

ur (m) min

N-19min.

min. 
i

largeur (m)

r (m) min.

N-+Omtn.

ur (m)
mtn.r

5
o
s
tr

o
Ug

NORMES RETAT|VES À t'rmpLncrnnENT (RÈGLEMENT DE LOT|SSEMË NT}

Signé le

mtn w

A, CMA
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VII.tË DE SAINT.HONORÉ

CAHIER DES SPÉCIFICATIONS
93
Af

Numéro de zone:

Dominance:

o
.N-14

. N77

a

. N77

o

Résidence unifamiliale

Résidence bifamiliale
Agriculture

Forêt

lndustrie artisanale (art, 5.6.1.6) autorisée comme usage
secondaire

SUR LES USAGES CONDITION

SPÉCIFIqUEMENT AUToRISÉ

USAGE SPÉCIFIqUËMENT EXCLU

USAGE CONDITIONNEL AUTORISÉ

USAGE PRINCIPAUX

Usages autorisés dans le cadre d'un plan

d'aménagement d'ensemble en vertu du

règlement sur les plans d'aménagement
d'ensemble.

a Usages ou sous-classes d'usages autorisés.

à risque de mouvement de sol a

o

Zone à risque d'inondation

présence d'un territoire d'intérêt

Zone de contrainte

N-77 En bordure d'un chemin, entretenu
à l'année.

La marge riveraine: Dispositions
applicables aux rives de tous les lacs

et cours d'eau article 4.6.
Dispositions applicables au littoral
de tous les lacs et cours d'eau
arlicle 4.7.

Les dipositions particulières sur les fermettes à

l'article 5.13 du règlement de zonageTOT
s'appliquent.

Dr5POSrTrONS GÉrVÉRAlrS

DISPOSITIONS PARTICUTIÈRES

NOÏES

Fa

2

Fa

Lmax.

max.

densité résidentielle

/ terrain
bâtiment

ntement

fleurréseau routier su

umelée
aO

o
o
Ea
ts

or
6

10,0

N-11

10,0

10,0

10,0

10,0

N-11

10,0

10,0

10,0

10,0

N-11

5,0

5,0

10,0

10,0

N-11

5,0

5,0

10,0

mtn.

mrn.

min.

min.

mtn.

min.

avant (m)

riveraine

avant (m

latérale 1

latérale 2

arrière

IË
coô

avant

22

mtn.

antation
de

ço
€
6

min.

min.

max,

max,

mtn.

mtn-

hauteur (étages)

hauteur (m)

DrsPoSrTloNs sPÉctFtQUES

DesserviPart. desserviNon desservi

mln.

min.

m

î
mtn.

mrn.

mtn

ur
mtn.

mtn-

mln-

mtn.

superficie (m2)

profondeur

5o
s
Ê

ou
Ê

s
G
o
.:
É,

NORMES RETATIVES À L'EMPTACTMENT {RÈCLEMENT DE LOTIssÊMENr)

RèglementDate

Plan d'aménagement d,ensemble
(PAE)

Plan d'implantation et d'intégration
architecturale (pilA)

Usages conditionnels

REGLEMENTS PARTICUTIERS

AMENDEMËNTS

Signé le

général
CPA, CMA


